
 

Ce n’est qu’un début...

Les petites boîtes et les assurances professionnelles avaient mis la pression dès no-
vembre, aujourd’hui au tour des mastodontes (APHP, FEHAP…). 
Une seule solution: la résistance! 

Les menaces se précisent :
A l’APHP les courriers tombent déjà sur certains établissements intimant au 
personnel infirmier de fournir une justification d’inscription à l’ordre avant… 
le 29 Janvier !

La FEHAP (féderation des établissements hospitaliers privés non lucratif) qu’une délégation 
Sud a rencontré le 11 janvier,  a déclaré qu’elle avait considéré les ordres 
comme inutiles et avait donné cette position au ministère. Mais pour la FE-
HAP: la loi étant passée, elle doit être appliquée. Elle a communiqué vers les 
employeurs dans ce sens tant sur la transmission des listes nominatives que 
sur le contrôle des inscriptions.

Plus d’hésitation ! l’heure est à la mobilisation ! 

Les patrons imposent leur «délais de rigueur» d’inscription pour le  29, 
nous exprimerons notre opposition et notre résistance le 26!

Toutes et tous à paris le 26 janvier
à 12h devant le ministère !
C’est dans la rue qu’ça s’passe!

C’est à Paris! que nous nous ferons entendre!
 en allant dire haut et fort à la ministre:

 «l’ordre même gratuit
 on n’en veut pas!»


